
L’ESSENTIEL SUR… 

… le rapport d’information 

L’AIDE DE L’ÉTAT AU SECTEUR DU 
LIVRE : UN SOUTIEN EFFICACE 

Jean-Raymond Hugonet, rapporteur spécial des crédits de la mission « Médias, livre et industries 
culturelles », a présenté mercredi 2 juillet 2025 les conclusions de ses travaux de contrôle sur le 
soutien de l’État aux acteurs de la chaîne du livre (auteurs et traducteurs, éditeurs et libraires).  

1. LE SOUTIEN À LA FILIÈRE DU LIVRE : UNE POLITIQUE DE PROXIMITÉ
CENTRÉE SUR LES ENTREPRISES INDÉPENDANTES

Le montant total consacré par l’État au livre et à la lecture s’élevait en 2024 à 1,1 milliard d’euros, dont 
600 millions d’euros de pertes de recettes liées au taux réduit à 5,5 % de taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA) pour la vente de livre. Les bibliothèques représentent ensuite le premier poste de dépense, de 
sorte que la politique économique du livre proprement dite s’élève en 2024 à 50,7 millions d’euros, 
soit seulement 6,8 % des crédits consacrés au livre et à la lecture. 

Montants consacrés par l’État au soutien au livre et à la lecture en 2024 

(en millions d’euros et en %) 

Dépense budgétaire ou incidence fiscale Montant 
Proportion du soutien 
total accordé par l’État 

Mission Médias, livre 
et industries 
culturelles 
Programme 334  

Bibliothèque nationale de France 243,0 22,07 % 

Politique économique du livre 50,7 6,85 % 

Dont Centre national du livre 28,5 2,52 % 

Développement de la lecture et des collections 23,7 2,15 % 

Dont Bibliothèque publique d’information 10,1 0,92 % 

Total 317,4 28,83 % 

Mission Culture 

Achats de livres sur les crédits du Pass 
Culture (part individuelle) 

89 8,09 % 

Compensation partielle par l’État 
d’exonération de cotisation d’assurance 

vieillesse pour les artistes auteurs 
nc1 nc 

Mission relations 
avec les collectivités 
territoriales 

Concours particulier relatif aux bibliothèques 
au sein de la dotation générale de 

décentralisation (DGD) 
94,4 8,58 % 

Taux réduit de TVA sur le livre 600 54,51 % 

Total 1 100,8 100,00 % 

Total soutien économique à la filière du livre 740 67,22 % 

Total dépenses budgétaires 500,8 45,5 % 

Total dépenses budgétaires – soutien économique à la filière du 
livre 

139,7 12,69% 

Source : commission des finances 

1 Le coût total de la compensation partielle par l’État d’exonération de cotisation d’assurance vieillesse pour les artistes 
auteurs s’élevait à 21 millions d’euros sur la mission « Culture » en loi de finances initiale pour 2025. Toutefois, les 
documents budgétaires ne permettent pas de retracer la part de ces compensations qui est liée à des exonérations 
d’auteurs de livres et non d’autres œuvres intellectuelles. 



 

1. Un marché fragile confronté à de nombreux enjeux, mais dont la rentabilité reste stable 

Le marché du livre est actuellement confronté à un effet de ciseaux entre, d’une part, la baisse 
structurelle du nombre de lecteurs, et d’autre part, une production de livres toujours plus 
abondante : Le nombre de livres non numériques disponibles a augmenté de 21 % en dix ans, 
alors même que le lectorat s’effondre. 

 

Nombre d’éditeurs pour 100 000 habitants 

 en 2025 

Nombre de librairies pour 100 000 habitants  

en 2025 

 

Source : Sénat d’après les données transmises par le Ministère de la Culture 

 

2. Un pilotage de la politique économique qui ne relève que marginalement de l’administration 
centrale  

Le suivi économique de la filière n’est effectué que par 10 agents en administration centrale. 
Celle-ci ne déploie aujourd’hui aucune activité de guichet et exerce une activité de contrôle et de 
régulation. L’administration déconcentrée a un rôle de répartition des aides (4,8 millions d’euros pour 
l’ensemble des directions régionales des affaires culturelles), en complémentarité avec les collectivités 
territoriales. Le pilotage économique et l’attribution des aides directes à la filière relèvent pour l’essentiel 
du centre national du livre (CNL). 

 

Répartition des crédits de la politique économique du livre  

(en %) 

 

Source : commission des finances d’après les données du ministère de la culture  



 

2. LES AIDES DIRECTES À LA FILIÈRE DU LIVRE : UN EFFET LEVIER FORT, 
DES MONTANTS LIMITÉS 

Le centre national du livre est le principal acteur à intervenir directement auprès des entreprises 
de la chaîne du livre. Les aides du CNL prennent la forme de 28 dispositifs, qui bénéficient 
à l’ensemble des professionnels de la chaîne du livre. Près de 3 000 aides ont été attribuées en 2023 
par le CNL, pour un montant total de 22 millions d’euros. Les modalités d’attribution des aides du 
CNL sont perfectibles mais globalement satisfaisantes. 

 

Aides directes totales attribuées par le CNL 

(en millions d’euros et en nombre d’aides) 

 

Source : commission des finances d’après le CNL. Les aides figurent sur l’échelle de gauche 

 

Si, en nombre d’aides, les librairies ne représentent que 16 % des aides accordées, les aides aux 
librairies sont en moyenne d’un montant deux fois supérieur aux aides aux auteurs et aux 
éditeurs. 

1. Un ciblage des aides sur les librairies et les éditeurs les moins rentables 

Les librairies qui perçoivent des aides sont, en moyenne, structurellement moins rentables que 
les autres, ce qui semble indiquer que les aides sont bien ciblées sur les commerces les plus en difficulté. 
S’agissant des éditeurs, les aides versées par le CNL ont un impact plus faible que pour les librairies : les 
montants sont globalement plus faibles et se répartissent sur un marché plus étendu que celui des 
librairies. 

Évolution de la proportion d’entreprises de la filière du livre recevant des aides de l’État 

(en %) 

 

Source : Sénat, d’après base de données FARE et Ministère de la Culture. Pour les librairies, les ETI et GE sont 

exclues 

 



 

2. Comment tourner la page de la crise sanitaire ? Une sur-rentabilité temporaire des librairies 
en 2020 

Les acteurs de la filière du livre ont pu, pour la plupart, bénéficier des dispositifs généraux d’aides aux 
entreprises mis en place dès le début de la crise sanitaire. S’y sont ajoutées des aides spécifiques au 
secteur du livre : le montant total des aides accordées par le CNL a doublé en 2020 par rapport 
à 2019. Au total, entre 2020 et 2022, 43 millions d’euros d’aides exceptionnelles auront été 
accordées à la filière du livre par le CNL. 

Les mécanismes d’aide à la filière ont été mis en place, comme pour l’ensemble des secteurs, 
dans la précipitation et dans une période de grande crainte de la filière du livre sur les perspectives. Or 
les résultats de la filière ont été nettement meilleurs qu’anticipés, de sorte qu’une part non 
négligeable des fonds d’urgence n’ont pas été consommés et ont été redéployés. L’année 2020 
est une année de très forte hausse du taux de marge pour les librairies, leur permettant même d’obtenir 
un taux de marge moyen plus élevé que pour le reste du commerce de détail. Les aides d’urgence de 
l’État ont donc entraîné une sur-rentabilité temporaire des librairies, avec un retour à la normale 
rapide dès 2021. 

 

Impact des aides versées par l’État sur le taux de marge des librairies 

(en %) 

 
Source : Sénat, d’après la base de données FARE et le ministère de la Culture. 
Les entreprises de taille intermédiaire et grandes entreprises sont exclues 

3. AU-DELÀ DES AIDES BUDGÉTAIRES, UN APPUI MULTIFORME DE 
L’ÉTAT AU LIVRE  

1. Le taux réduit de TVA : un manque à gagner pour l’État de 600 millions d’euros dont la moitié 
bénéficie au dernier décile de revenus 

La vente et la location de livres bénéficient d’un taux réduit de TVA à 5,5 %. La dernière évaluation faite 
par la direction de la législation fiscale chiffrait son coût autour de 600 millions d’euros par an. Comme 
pour de nombreux taux réduits de TVA, le taux de 5,5 % applicable au livre ne constitue pas un 
instrument pertinent en termes de redistribution. En effet, le Conseil des prélèvements obligatoires 
considère dans un rapport de 20221 que le décile de population le plus riche achète des livres à 
hauteur de 294 millions d’euros par an, contre 84 millions d’euros pour le premier décile.  

Ni le ministère de la culture ni celui des comptes publics ne suivent précisément ce taux réduit de TVA, 
dès lors que celui-ci n’est pas considéré comme une dépense fiscale. Au vu du coût de ce dispositif, 
qui est sans commune mesure avec les soutiens directs à la filière du livre, il est impératif de disposer 
d’une analyse plus fine. 

 
1 La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) comme outil de politique économique, CPO, décembre 2022. 



 

2. Le Pass Culture, un impact fondamental sur la filière du livre 

Le livre est, depuis la création du Pass culture en 2019, le produit le plus consommé. Au total, 28 millions 
de livres ont ainsi été achetés à travers le Pass culture, soit 359 millions d’euros cumulés depuis 2019.  

Les achats de livres par le Pass culture représentaient 89 millions d’euros en 2024, soit près 
de trois fois le montant des aides directes du CNL à la filière du livre. L’impact économique du 
Pass culture sur la filière du livre peut donc s’apparenter à une aide d’État massive : le Pass culture a 
représenté 2,6 % des livres achetés en 2023, mais cette part peut représenter jusqu’à 15 % du chiffre 
d’affaires de certaines librairies indépendantes.  

3. Les aides transitant par des organismes privés financés par des fonds publics  

Plusieurs structures aident les entreprises du secteur du livre, généralement plus fragiles 
économiquement, à accéder au financement bancaire. L’Institut pour le financement du cinéma et des 
industries culturelles (IFCIC), « banque des industries culturelles » détenue pour moitié par l’État, a 
garanti et octroyé pour la seule filière du livre un total de 39,3 millions d’euros en faveur 
de 411 bénéficiaires sur la période 2014-2024. 

Par ailleurs, le CNL et le ministère versent un certain nombre de subventions à des structures et 
associations représentatives du secteur, qui peuvent à leur tour redistribuer une part de ces financements 
sous forme d’aides.  

4. UN SOUTIEN GLOBAL SANS COMMUNE MESURE AVEC CELUI APPORTÉ 
PAR L’ÉTAT À D’AUTRES INDUSTRIES CULTURELLES  

Le livre représente le premier secteur en termes de chiffres d’affaires parmi les industries 
culturelles. Il est pourtant de très loin le secteur le moins directement aidé.  

Si les aides du CNL représentent entre 1 % et 2 % du chiffre d’affaires de l’édition et de la librairie 
indépendantes, elles ne représentent que 0,23 % du chiffre d’affaires total du secteur du livre. 

Ce taux d’intervention est très largement inférieur à celui des autres industries culturelles : il est 
de 0,8 % pour le secteur du spectacle vivant et jusqu’à 15,1 % pour les secteurs soutenus par le 
Centre national du cinéma, dont le budget est sans commune mesure avec les moyens des autres 
opérateurs. 

 

Poids des dépenses fiscales dans le secteur des industries culturelles 

par rapport à leur chiffre d’affaires en 2024 

(en millions d’euros et en %) 

Secteur Dispositif 
Coût des dépenses 

fiscales 

Part de la dépense fiscale 

par rapport au chiffre 

d’affaires du secteur 

Presse  
Taux réduit de TVA applicable aux 

publications de presse 
57 

0,5 % 

Audiovisuel  
Taux réduit de TVA applicable aux services 

de télévisions 
150 

13 % 

Cinéma  Crédits d’impôts « cinéma » 621 35 % 

Jeux vidéo  Crédit d’impôt « jeux vidéo » 66 2 % 

Spectacle 

vivant 

Taux réduits de TVA pour le spectacle vivant 360 
5 % 

Crédit d’impôt « spectacle vivant » 42 

Livre  
Taux réduit de TVA sur l’achat et la location 

de livre 
600 6 % 

Source : commission des finances d’après les documents budgétaires et les données du Département des études, de la prospective, des 

statistiques et de la documentation (DEPS) 



 

Même si les aides directes sont complétées par un ensemble de 
dispositifs, et si le soutien de l’État est multidimensionnel, le livre 
apparaît comme un secteur relativement indépendant des 
financements publics.  

 

Les principales recommandations 
 
Recommandation n° 1 : poursuivre le déploiement des contrats de filière tripartites dans les 
régions non encore signataires, en particulier dans les outre-mer (Directions régionales des 
affaires culturelles -DRAC, Centre national du livre - CNL, régions) 

Recommandation n° 2 : introduire dans le prochain contrat d’objectifs et de moyens du CNL 
un objectif de développement des ressources propres de l’établissement (ministère de la 
culture, CNL) 

Recommandation n° 3 : évaluer le coût de traitement des aides du CNL et relever le montant 
minimal d’aides, actuellement fixé à 500 euros pour la plupart des aides et non revalorisé 
depuis 2018, afin de limiter le saupoudrage des moyens (CNL) 

Recommandation n° 4 : renforcer la conditionnalité des aides du CNL pour en faire davantage 
des instruments de politique publique face aux grands enjeux de la filière du livre (CNL)  

Recommandation n° 5 : formaliser une doctrine d’intervention de l’administration 
déconcentrée commune à toutes les DRAC (ministère de la culture) 

Recommandation n° 6 : mettre fin à l’octroi de prêts par le CNL, notamment en communiquant 
davantage sur le rôle de l’institut pour le financement du cinéma et des industries culturelles 
(IFCIC), et ainsi recentrer le rôle de soutien économique du CNL sur l’octroi de subventions 
complémentaires, constituant une garantie de financement des projets (CNL, IFCIC) 

Recommandation n° 7 : évaluer davantage le coût et l’impact du taux réduit à 5,5 % sur le 
livre, notamment en termes de redistribution et d’incitation à la lecture, et suivre le dispositif au 
sein du tome 2 de l’évaluations des voies et moyens en annexe des projets de loi de finances 
(ministère des comptes publics) 

Recommandation n° 8 : transférer au CNL le financement de l’ensemble des structures 
professionnelles subventionnées, afin de rendre plus lisible la répartition des compétences 
entre tutelle et opérateur (ministère de la culture) 

 
 

 

Commission des finances 

http://www.senat.fr/commission/fin/index.html 

Téléphone : 01.42.34.23.28 
Jean-Raymond HUGONET 

Rapporteur spécial 
Sénateur (Les Républicains) 

de l’Essonne 
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